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son intelligence et son industrie, pour- mier, dans cette dernière, sera plus
ra quelque fois accroître progressive- au large dans ses opérations financio-
ment son capital, à mesure que sa res avec un capital de $3500 qu'avec
culture s'améliore :mais ce n'est $4000 dans la première. Je ie puis
guère que dans la classe les habitants m'empècher toutefois de faire remar-
des campagnes, et à laide de la rigide quer ici que cette vérité incontestable
économie qui les carractérise, que a fréquemment induit aux calculs les
l'on verra se réaliser cette création du plus erronés (les hommes qui ont pré-
capital par l'industrie elle-me : féré une grande exploitation à une
dans toute autre circonstance, rien de petite, en considération le cet avan-
plus imprudent que le se mettre à tage, quoiqu'ils ne possédassent pas
l'œuvre sans posséder préablement le un capital suffisant pour une grande
capital suffisant. entreprise. Une telle faute ne peut

On a quelquefois évalué la quotité guère manquer d'être punie par une
du capital d'exploitation nécessaire à catastrophe, surtout pour celui qui
la culture d'un doimaine, en le fixant n'a pas encore l'habitude de manier

en proportion (le la rente ou du lover une grande affaire, car ici l'inconvé-
de ce domaine. nient de l'insuffisance du capital, ou

Une donnée beaucoup plus raison- les résultats des fautes que l'on peut
nable pour l'évaluation du capital commettre, trouvent pour multiplica-
d'exploitation, est celle qui le fixe pro- teur le nombre d'arpents dontse coin-
portionnellement à l'étendue (le ter- pose le domaine.
rain dont se compose le domine ; et Il est difficile d'établir d'une ma-
il ne serait mêne pas difficile de mor- nière générale le capital indispensa-
trer qu'un domaine loué à bas prix, ble à la culture d'une terre.
qui a par coiséqueiit besoin d'amélio- Quand au propriétaire qui veut en-
rations, et qui fera vraisemblablement treprendre l'exploitation de son pro-
attendre rendant longtemps les béné- pre domaine, son calcul doit être en-
fices qu'on peut en espérer, exige, à tièreement le même, s'il veut que l'ex-
surface égale, et pour un loyer beau- ploitation lui paye chaque année le
coup moindre, un capital plus consi- montant du fermage qu'il eut pli tirer
dérable qu'un domaine déjà en bon le ses terres, et il est important qu'en
état ce culture. Il est for't difficile, formant son entreprise, il évalue à
toutefois de fixer à une somme pré part les sommes qui lui sont necessai-
cise par arpent le capital nécessaire res pour (les constructions et autres
pour suffire à une bonne exploitation améliorations foncières, et pour for
d'un domaine ru ral, <iar la quotité de mer le capital mobilier d'exploitation.
ce capital pourra varier d'après lui Mais si le propriétaire pouvant se pri-
assez grand nombre de circonstances. ver, pendant quelques années, du re
Par exemple, dans la proximité d'une venu( le son domaine, se détermine à
grande ville, où il convient mieux au en employer tous les produits à l'ac-
cultivateur de vendre ses fourrages croissement du capital, il pourra à la
et d'acheter di fumier, que d'entrete- rigueur se dispenser d'appliquer une
nir de nombreux bestiaux, le capital soime aussi considérable au capital
engagé dans la spéculation agricole circulant. Cependant il faut se garder
est moins considérable que dans d'au- de porter trop loin cette réduction,
tres circonstances : la nature du bé- car le produit du domaine ne s'accroi-
tail qu'il convient au cultivateur d'en- tra qu'avec l'emploi d'un capital plus
tretenir, peut aussi apporter de très considcérable, en sorte que le reveni
sensibles différences dans la quotité ne pourra apporter de grands accr'ois
(lu capital dont il a besoin ; s'il se dé- seients au capital qu'à l'époque où
terminait pour des races d'animaux celui-ci n'en aurait plus besoin ; et
d'un grand prix, il en résulterait unite tant qu'il y aura insuffisance, le capi-
grande augnentation dans sa mise de tal ne pourra du moins s'accroîtrequt
fonds : le systIme agicole que l'on très lentement. Ainsi, il est toujour
veut adopter peut aussi, mine sans bien préférable pour le propriétaire
sortir des assolements alternes, les. lui-mme d'avoir le capital prèt, poli
seuls que j:ai en vue ici, apporter des l'appliquer à son exploitation, au-sitôt
différences importantes dans la quo- que par l'effet dé ses premiers travaux
tité du capital qu'exigera l'exploita- il aura reconnu avec certitude la mar
ton : enfin plus l'exploitation est pe- che qu'il doit suivre ; car la prudence
tite, plus il faudra élever le chiffre de veut qu'il tienne en réserve pendant
la somme nécessaire par arpent ; et si quelque temps ce capital, pour se li-
l'on compare sous ce rap)ort une fer- vrer à la série de recherches qui doi-
me de 100 arpents à une autre de 500, vent lui indiquer les moyens de l'ap
placée dans les imlimes circonstances pliquer utilement, commue je l'expli
on trouvera Iue si unii capital de $1000 queri dans le quatrieme chapitre d<
est nécessaire dans la. première pour ce mémoire : mais pour le proprié
y établir un système de culture dé- taire comme pour le fermier, il fau
terminé, il s'en faudra de beaucoup toujours que ce soit dans les précepte!
que l'on doive porter à à $5000 le ca- de la piudeie et non dans. l'insuffi

-pital qui sera nétessaire à l'adoption sauce du capital qu'ils rencontrent 1e
du même système de*culture dans la modérateur de leur marche progres
seconde ; presque toujours, un fer- sive dans les améliorations ; car si la
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sagesse ne permet pas d'aller trop vite
dans cette carrière, le besoin conti-
nuel d'argent est certainement le plus
ruineux de tous les modérateurs.

Le propriétaire qui for:e une en-
treprise d'amhéliorations sur son propre
lornaine pour le soumettre à un sys-
teme de culture nouveau, doit s'ètre
bien assuré d'avanice qu'il pourra le
poursuivre jusqu'à son terme, et qu'il
lie sera pas forcé, soit par 1imsuffi-
sance de ces capitaux, soit par toute
autre cause, d'abandonuer son exploi-
tation, non-seuleiiieiit avant que les
améliorations soient terminées, mais
même avant qu'il ait pu en recueillir
le fruit pendant un temps assez long
pour qu'il ne reste pas de doute dans
le public sur les produits qu'il en tire
et sur la nouvelle valeur qu'il a ainsi
donnée à sa propriété ; autrement, il
doit s'attendre à éprouver u.îe perte
plus ou mois importante, soit qu'il
veuille vendre son domaine, soit qu'il
cherche à l'affermer.

En supposant même que toutes les
sommes qu'il a appliquées à l'amélio-
ration ont été employées avec discer-
nement, e'est-à-dire, avec un profit
réel pour le domaine, il est très-pro-
bable qu'un acquéreur ou un fermier
n'appréciera pas ces amelorations à
leur véritable valeur. Si c'est dans un
pays de métayage, le domaine ne sera
peut-être plus propre à ce mode d'ex
ploitation, et l'on pourra ne pas trou-
ver de fermier en état de lexploiter ;
et dains un canton on l'usage des
baux à ferme est établi, il sera bien
rare qu'un fermier consente à louer
ce domaine à un prix beaucoup plus
élevé que la valeur qu'on lii connais
sait depuis longtemps dail' le pays, en
sorte qu'il y aura perte au moins
d'une bonne partie du capital em-
ployé à l'amélioration ; et le domaine
livré peut-être de nouveau à la cul-
ture ordinaire pour laquelle plusieurs
dépenses d'amlioratioiis n'avaient
pas été calculées,_aura englouti en
pure perte des sommes considérables,
qui euisseit été eiployées avec ;pro-
flit si le poprietaire eût persévéré
dans son treprise.

Je pouîrrais m'étendre encore beau-
coup sur les conditiwns imatérielles du
succès dans les spéculations arico-
les ; mais j'ai voulu seul(nient dini-
quer les principales de ces conditions,
en signalant les écueils contre les-
quels les entreprises de ce genre vien-
.n1eit le phis fréquendnent échouer.
Je passe donic à u ordre de condi-
tions encore plus importantes : aux
conidiiions morales ou personnellcs.

M. de DoMbAsLE.

[Oit pourrait peut-être croire ces dé-
tails inutiles. Mais il n'en est pas ainîsi.
Nos lecteurs verront presque partout
des pères de famille qui s'évertuent
pour donner à leurs enfants une gran-
de terre et qui les y place sans capital,
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